
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         25 

 Procurations               :          4  

Séance Ordinaire du 22 SEPTEMBRE  2022 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :          / 

Et le vingt-deux du mois de SEPTEMBRE ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   16/09/22 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. LAUGIER N. 

LOUVION C. BRUNET M. GARCIN F. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. 

MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S. SEBANI S. FERAUD S. 

DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS :  M. Bernard CODOUL à M. Daniel SPAGNOU 

 Mme Christiane GHERBI à Mme Valérie GALANTINI 

 M. Christian GALLO à M. Franck PERARD 

 Mme Christiane TOUCHE à Mme Nicole PELOUX 

  

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2022-08-04-SG 

 
OBJET : APPROBATION PROJET DE SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 
(SDAGV) 2022-2027 
 
Considérant le projet de schéma départemental d’accueil des gens du voyage (SDAGV) de la Préfecture reçu le 8 

juin 2022 ; 

 

Considérant le courrier d’avis de Monsieur le Maire en date du 29 juin 2022 demandant la réécriture du paragraphe 

« Evaluation des besoins sur l’axe Durancien » afin de mentionner que les besoins exprimés sont non pas de la 

compétence des communes mais des EPCI ; 

 

Considérant la réponse faite par Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture en date du 1er août 2022 

approuvant la « rectification » du dit paragraphe ; 

 

Conformément à l’article III de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du 

voyage, Monsieur le Maire rappelle que les avis des conseils municipaux des communes et des conseils 

communautaires des EPCI figurant au SDAGV, doivent être recueillis préalablement à son approbation. 

 

Aussi, Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur ce projet de schéma départemental d’accueil 

des gens du voyage pour la période de 2022-2027 sous réserve de la réécriture du paragraphe « Evaluation des 

besoins sur l’axe Durancien » afin de mentionner que les besoins exprimés sont non pas de la compétence des 

communes mais des EPCI. 

 
Ainsi fait et délibéré 

Le Conseil Municipal à l’UNANIMITÉ 
 

APPROUVE le projet de schéma départemental d’accueil des gens du voyage pour la période de 2022-2027 sous 

réserve de la réécriture du paragraphe « Evaluation des besoins sur l’axe Durancien » afin de mentionner que les 

besoins exprimés sont non pas de la compétence des communes mais des EPCI. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 
 


